
Classification: [C2]:Diffusion restreinte 

 

 

Etablissement gestionnaire de la 

Caisse Française de Financement Local 

Engagé pour un avenir durable 

Sfil.fr  |  Caffil.fr  |    |   

Créée en 2013, Sfil est une banque publique de développement qui a rejoint le 1er octobre 2020 le 
Groupe Caisse des Dépôts et Consignations pour participer à la réussite du Grand pôle financier 
public. 

La première mission de politique publique de Sfil est le financement des collectivités locales et des 
hôpitaux publics. Avec son partenaire historique La Banque Postale et plus récemment la Banque 
des Territoires, le dispositif Sfil/LBP/BDT est le premier financeur des collectivités locales et des 
hôpitaux publics avec près de 50 milliards de financements mis en place depuis 2013 sur des 
durées allant désormais jusqu’à 40 ans. 

Mobilisée pour financer l’avenir durable des territoires, Sfil met en place depuis 2019 des prêts dits 
“verts”, c’est à dire des financements que l’on est capable de relier à des investissements durables 
portant sur 5 thématiques :  

- les mobilités douces et transports propres, 
- l’efficacité énergétique des bâtiments, 
- la gestion durable de l’eau et l’assainissement, 
- la gestion et valorisation des déchets, 
- la production d’énergie renouvelable. 

Depuis leur lancement, le montant des prêts verts octroyés aux collectivités locales atteint plus de 
3,3 milliards €. Les investissements financés par ces prêts ont permis l’économie de près de 76.826 
tonnes de CO2, l’installation de 2.428 kms de canalisations d’eau ou encore la gestion de plus de 
4,4 millions de tonnes de déchets. 

De plus, depuis 2022, Sfil met également à disposition des collectivités des prêts sociaux destinés à 
financer les investissements à valeur sociale dans les domaines de l’enseignement, des actions 
sanitaires et sociales, du sport et de la culture ainsi que dans ceux du développement et de la 
cohésion territoriale. 

Ces financements thématiques représentaient près de 40% de la production des prêts accordés 
aux collectivités locales en 2023 et permettent d’accompagner les collectivités locales dans le rôle 
majeur qu’elles jouent dans la transition climatique. 

 

Retrouvez toutes les actualités de Sfil sur https://sfil.fr et découvrez nos exemples de prêts verts et 
leurs effets bénéfiques sur l’environnement sur https://sfil.fr/lactuvert-4eme-edition-une-restitution-
pedagogique-du-rapport-dallocation-des-prets-verts-a-destination-de-nos-emprunteurs/. 
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